
Modèles
GT-AC-2101, GT-AC-2102, GT-AC-2103

Contenu du l’emballage
• Réveil quartz radioguidé
• 1 X Pile 1,5 V (LR6/AA) Activ Energy
• Mode d’emploi / Carte de garantie

Fonctions
• Affi chage analogique des heures et des minutes et heure de réveil
• RÉVEIL RADIO-SYNCHRONISÉ DCF 77 : passage automatique de 

l’heure d’hiver à l’heure d’été et inversement
• Réglage automatique de l’heure
• Réglage manuel de l’heure
• Rétroéclairage
• Fonction Snooze (sommeil)

Généralités
Lire et conserver le mode d’emploi

Ce mode d’emploi appartient à ce réveil (ci-après dénom-
mé simplement « réveil »). Il contient des informations im-
portantes pour sa mise en service et son utilisation.

Lisez attentivement le mode d’emploi, en particulier les consignes 
de sécurité, avant d’utiliser le réveil. Le non-respect de ce mode 
d’emploi peut entraîner des blessures graves et endommager le 
réveil.
Conservez le mode d’emploi pour pouvoir vous y référer ultérieu-
rement. Si vous cédez le réveil à un tiers, le mode d’emploi doit lui 
être fourni en même temps.
Vous pouvez également télécharger ce mode d’emploi au format 
PDF sur le site Internet www.gt-support.de

Explication des symboles
Les symboles et mentions d’avertissement suivants sont utilisés 
dans ce mode d’emploi, sur le réveil ou sur l’emballage.

Cette mention désigne un danger d’un niveau de 
risque moyen qui, s’il n’est pas évité, peut conduire à 

un décès ou à des blessures graves.

Cette mention désigne un danger d’un niveau de 
risque faible qui, s’il n’est pas évité, peut conduire à 

des blessures légères ou modérées.

Cette mention est destinée à prévenir d’éventuels 
dommages matériels.

Ce symbole indique des informations complémentaires utiles 
pour la mise en service ou l’utilisation de l’appareil.

Déclaration de conformité (voir chapitre « Déclaration de 
conformité ») : Les produits portant ce symbole répondent à 

toutes les prescriptions communes applicables dans l’Espace éco-
nomique européen.

Sécurité
Utilisation conforme
Le réveil est conçu exclusivement comme appareil d’affi chage de 
l’heure avec fonction d’alarme. Il est réservé à un usage à titre privé 
et ne convient pas à une utilisation à des fi ns professionnelles. Utili-
sez le réveil uniquement selon les indications de ce mode d’emploi. 
Toute autre utilisation est considérée comme non conforme et peut 
entraîner des dommages matériels.
Le fabricant et le revendeur déclinent toute responsabilité en cas de 
dommages imputables à une utilisation non conforme ou erronée.

Consignes de sécurité
Risque d’asphyxie !

Les enfants peuvent avaler des éléments d’embal-
lage ou des petites pièces et s’étouffer.
- Tenir les emballages et les petites pièces hors de 

portée des enfants.
Risque d’explosion !

Ne jetez pas les piles dans un feu ouvert et respectez 
les consignes lors de leur remplacement : sinon, elles 
peuvent exploser et dégager des vapeurs toxiques.
– Remplacez la pile uniquement par une pile iden-

tique ou de type équivalent.
– Ne jetez pas la pile dans un feu ouvert et ne l’expo-

sez pas à une chaleur excessive (par ex. rayonne-
ment solaire direct).

– Éliminez la pile comme indiqué au chapitre « Recy-
clage ».

Risque d’intoxication !
Si un enfant avale une pile, un écoulement peut se pro-
duire et provoquer une intoxication, voire au décès.
− Conservez les piles hors de portée des enfants.
– Si le compartiment des piles ne se ferme plus, jetez 

le réveil comme indiqué au chapitre « Recyclage ».
− Si vous pensez qu’une pile a été avalée ou intro-

duite dans l’organisme d’une autre façon, consultez 
immédiatement un médecin.

Danger pour les enfants et les per-
sonnes ayant des capacités physiques, 

sensorielles ou intellectuelles réduites (par ex. 
personnes à mobilité réduite, personnes âgées 
présentant une baisse des capacités physiques et 
intellectuelles) ou manquant d’expérience et de 
connaissances (par ex. enfants plus âgés).
− Ce réveil peut être utilisé par des enfants à partir de 

8 ans et par des personnes dont les capacités phy-
siques, sensorielles ou intellectuelles sont réduites, 
ou par des personnes inexpérimentées et n’ayant 
pas les connaissances requises, sous la surveillance 
d’une autre personne ou si l’usage du réveil en toute 
sécurité leur a été correctement expliqué et qu’elles 
ont bien compris les risques qui en découlent. Ne 
laissez pas les enfants jouer avec le réveil. Ne laissez 
pas des enfants nettoyer le réveil sans surveillance.

– Tenez le réveil hors de portée des enfants de moins 
de 8 ans.

Risque de brûlure chimique !
Le contact avec des piles endommagées ou présen-
tant des fuites peut entraîner des blessures ou des 
brûlures chimiques.
– Ne touchez pas les piles qui présentent des fuites. 

En cas de contact avec le liquide s’échappant des 
piles, rincez soigneusement les endroits concernés 
à l’eau claire et consultez immédiatement un méde-
cin en cas de réaction cutanée.

– Pour éviter les fuites au niveau de la pile : ne pas re-
charger, ne pas démonter et ne pas court-circuiter la 
pile.

– Retirez la pile du réveil dès qu’elle est vide.
– Si nécessaire, nettoyez les bornes de contact de la pile.

Risque de dommages !
L’utilisation non conforme du réveil peut entraîner des 
dysfonctionnements et endommager le réveil.
– Ne posez aucun objet sur le réveil.
– N’exercez aucune pression sur le verre du réveil.
– Tenez le verre du réveil à l’écart des objets pointus.
– Protégez le réveil de la poussière, de la chaleur, du 

rayonnement solaire direct et des chocs importants, 
ainsi que des champs magnétiques.

– N’ouvrez pas le boîtier ; si une réparation est né-
cessaire, adressez-vous au SAV du fabricant dont 
l’adresse fi gure sur la carte de garantie.

– Si vous n’utilisez plus le réveil, pour le nettoyer ou 
en cas de panne, désactivez toujours le réveil en re-
tirant la pile.

– En cas de perte de signal due à une décharge élec-
trostatique, une réinitialisation automatique est ef-
fectuée lorsque la réception du signal DCF est réta-
blie. La procédure de réception du signal DCF 77 est 
indiquée au chapitre Mise en service.

Mise en service
Déballage et vérifi cation du contenu

Risque de dommages !
Si vous utilisez un couteau tranchant ou un autre ob-
jet pointu sans faire attention, vous risquez rapide-
ment d’endommager le réveil.
– Soyez très prudent lors du déballage.
1. Sortez le réveil de son emballage.
2. Vérifi ez si le contenu est complet (voir chapitre Contenu).
3. Vérifi ez si le réveil ou les différentes pièces présentent des dom-

mages. Si tel est le cas, n’utilisez pas le réveil. Adressez-vous au SAV 
du fabricant dont l’adresse fi gure sur la carte de garantie.

Alimentation
1. Mettez la pile en place comme indiqué au chapitre « Remplacement 

de la pile ». Dès que la pile est en place, l’affi chage s’allume briève-
ment et passe en mode Réception du signal.

Choix du lieu d’installation
Risque de dommages !

Un lieu d’installation inadapté peut entraîner des 
dysfonctionnements, voire endommager le réveil.
– Ne posez pas le réveil à proximité d’appareils pro-

duisant un champ magnétique important, par ex. 
moteurs, transformateurs, etc.

– Ne posez pas le réveil sur le bord d’un meuble pour 
éviter les chutes.

– Posez le réveil sur une surface sèche, propre, stable 
et antidérapante.

Utilisation
Dans certains cas rares, il peut arriver que le réveil ne réagisse 
pas à la pression sur les touches. Le cas échéant, utilisez un ob-

jet pointu pour appuyer sur la touche RESET 7.

Réglage automatique de l’heure
Une fois la pile en place, le réveil se règle sur l’heure de base (12h00). 
Il passe ensuite à la recherche du signal DCF77.

La procédure de recherche peut durer jusqu’à 30 minutes. Pen-
dant ce temps, ne déplacez pas le réveil et n’appuyez sur au-

cune des commandes. Lorsque le réveil capte le signal radio, les ai-
guilles se mettent à indiquer l’heure actuelle.
En cas d’échec de la réception du signal radio, aucun réglage ne se 
produit. Les aiguilles restent en position de base. Dans ce cas, choisis-
sez un autre lieu d’installation ou maintenez enfoncée la touche REC 6 
pendant env. 4 secondes pour lancer une nouvelle recherche.
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Notice d’utilisation
Distribué par (il ne s’agit pas de l’adresse du SAV) :

PANA S.A.S., 8-10 avenue Ledru Rollin, 75012 Paris, France
PO51030332 / AA 08/22 A / Art. 4773

GT-AC-2103 (gris)GT-AC-2102 (bleu)

GT-AC-2102 (noir)GT-AC-2101 (blanche)



Réglage manuel de l’heure
Maintenez enfoncée la touche SET 5 pendant env. 4 secondes pour 
lancer le réglage manuel de l’heure. Tant que la touche est mainte-
nue enfoncée, les aiguilles se déplacent en accéléré. Les aiguilles s’ar-
rêtent de bouger lorsque la touche est relâchée. Le mode de réglage 
manuel de l’heure n’est pas annulé par la réception d’un signal radio.

Réglage de l’heure de réveil
Tournez la molette de réglage 4 dans le sens de la fl èche pour régler 
la troisième aiguille sur l’heure de réveil souhaitée.

Risque de dommages !
Ne tournez jamais la molette dans le sens inverse de 
la fl èche, car vous risquez d’endommager le réveil.
Activez l’alarme en poussant l’interrupteur ON/OFF 2 vers le haut en 
position ON. À l’heure réglée pour l’alarme, le signal retentit et le ca-
dran s’éclaire brièvement.

Snooze (fonction sommeil)
Appuyez sur la touche SNOOZE & LIGHT 3 lorsque l’alarme retentit 
pour interrompre l’alarme pendant env. 5 minutes. L’alarme retentit 
alors à nouveau 5 minutes plus tard.
Pour désactiver l’alarme, poussez l’interrupteur ON/OFF 2 vers le bas 
en position OFF.

Éclairage du cadran
Appuyez sur la touche SNOOZE & LIGHT 3 pour pouvoir lire l’heure sur 
le cadran dans l’obscurité.

Nettoyage et entretien
Nettoyage du réveil

Risque de dommages !
Un nettoyage non conforme peut endommager le 
réveil.
− N’utilisez pas de produit nettoyant agressif, ni 

brosses en métal ou en nylon, ni objets pointus 
ou métalliques comme un couteau, un grattoir ri-
gide ou autre objet similaire. Ces objets peuvent 
endommager la surface.

− N’utilisez jamais de chiffon humide pour nettoyer 
le réveil.

Important :
1. Retirez la pile avant de nettoyer le réveil.
2. Essuyez le réveil avec un chiffon doux et sec.
3. Remettez la pile en place comme indiqué au chapitre « Rempla-

cement de la pile ».

Remplacement de la pile
1. Ouvrez le compartiment de la pile à l’arrière du réveil.
2. Sortez la pile usagée du compartiment.
3. Insérez une nouvelle pile de type LR6 (AA) 1,5 V dans le compar-

timent. Respectez la polarité. Dirigez le signe Moins (–) de la pile 
vers le contact à ressort dans le compartiment.

4. Refermez le compartiment.

Une fois la pile en place, le réveil recherche le signal radio.

Conservation
Risque de dommages !

Une pile qui fuit peut endommager le réveil.
− Retirez la pile si vous n’utilisez pas le réveil pen-

dant une période prolongée.
− Retirez la pile et nettoyez le réveil.
− Rangez toujours le réveil dans un endroit sec et 

frais.
− Protégez le réveil du rayonnement solaire direct.
− Rangez le réveil hors de portée des enfants, dans 

un endroit fermé, à une température ambiante 
comprise entre -20 et 70 °C.

Dépannage
Panne Cause Solution

Le réveil ne capte 
aucun signal.

Les murs en béton, les 
logements en sous-
sol, etc. affaiblissent le 
signal radio.

Pendant la nuit, posez 
le réveil sur un rebord 
de fenêtre.

L’heure indiquée 
n’est pas juste.

Le réveil est mal réglé. Redémarrez le réveil.

La pile est trop faible. Remplacez la pile (voir 
chapitre « Remplace-
ment de la pile »).

Caractéristiques techniques
Modèles : GT-AC-2101, GT-AC-2102, GT-AC-2103
Référence article : 4773
Zone radio : DCF77 ; 77,5 kHz
Plage de température      
ambiante :  0 °C  à 50 °C (32 °F à 122 °F)
Précision :  ± 1 seconde/jour
Pile :  1 X 1,5 V DC (LR6/AA)

Nous développons et améliorons sans cesse nos produits : des chan-
gements d’apparence et des modifi cations techniques sont donc pos-
sibles.

Déclaration de conformité
Résumé de la déclaration de conformité : Nous certifi ons par la 
présente que la fonction de transmission sans fi l de cet appareil 
est conforme aux exigences essentielles de la directive 2014/53/
UE. Attention ! Le fabricant décline toute responsabilité en cas de 
perturbations de signaux radio ou TV imputables à une modifi ca-
tion non autorisée de l’appareil. De telles modifi cations peuvent 
entraîner une interdiction d’usage pour l’utilisateur. Tous droits 
réservés. Toute reproduction, copie ou traitement par des procé-
dés électroniques, mécaniques ou chimiques du présent mode 
d’emploi, de façon partielle ou totale, est interdit(e) sans l’accord 
écrit de son auteur. Ce mode d’emploi peut contenir des erreurs et 
des fautes de frappe. Les informations qu’il contient sont réguliè-
rement vérifi ées et les éditions consécutives sont corrigées. Nous 
déclinons toute responsabilité quant aux erreurs techniques ou 
fautes de frappe et leurs conséquences.
Marques commerciales et brevets déposés.
La déclaration de conformité complète est disponible sur Internet 
à l’adresse www.gt-support.de

Recyclage
Recyclage des emballages

Triez les emballages. Papier et carton sont à jeter dans 
votre poubelle à papier, les fi lms plastiques avec la collecte 
des matières recyclables.

Recyclage du réveil
Ne pas jeter les appareils usagés avec les ordures ména-
gères !

Si l’appareil est hors d’usage, la loi oblige son propriétaire à le 
rapporter au point de collecte sélective de sa commune ou de 
son quartier, séparé des ordures ménagères. Retirez d’abord 
les piles de l’appareil et éliminez-les séparément. Cette démarche 
permet de garantir un recyclage adéquat des appareils usagés et 
d’éviter les impacts négatifs sur l’environnement. C’est pourquoi 
les appareils électriques sont marqués de ce symbole.

Il est interdit de jeter les piles et les batteries dans les or-
dures ménagères !

La loi oblige les consommateurs à emmener les piles et batteries dans 
un point de collecte dédié.
Les piles et batteries doivent être déchargées avant d’être jetées.
Vous pouvez emmener gratuitement les piles et les batteries dans un 
point de collecte de votre commune/votre quartier ou dans le com-
merce afi n de garantir une élimination écologique et un recyclage 
des matières premières précieuses. Une élimination non conforme 
peut provoquer la diffusion de produits toxiques dans l’environne-
ment qui risquent d’avoir des effets nocifs pour les hommes, les ani-
maux et les plantes.
Il est recommandé de sortir les piles et les batteries contenues dans 
les appareils électriques et de les éliminer séparément, dans la me-
sure du possible.
Si possibles, utilisez des piles rechargeables et non pas des piles je-
tables.

Arrière du réveil

CARTE DE GARANTIE (à partir de la date d’achat (conservez votre reçu)) 
Article : Réveil quartz radioguidé (Art. 4773)
Veuillez selectionner le bon modèle :   GT-AC-2101 (blanche)      GT-AC-2102 (noir)      GT-AC-2102 (bleu)      GT-AC-2103 (gris)

Revendeur

Nom de l’entreprise :

Rue/No. :

Code postal, lieu :

Acheteur

Nom :

Rue/No. :

Code postal, lieu :

Mail : Signature :
 (Pour les messages concernant l’état en cas de réparation)

Chère cliente, cher client,
Nos produits sont soumis à des contrôles de qualité rigoureux. Si malgré ces contrôles, votre appareil ne fonctionne pas correctement, vous pouvez vous 
adresser à votre magasin ALDI habituel ou au SAV fabricant au 01 40 82 92 26 (numéro non surtaxé).
Conditions de garantie :
1. La garantie a une durée maximum de 3 ans à compter de la date d’achat du produit. La garantie consiste soit en la réparation des défauts soit en 

l’échange du produit. Ce service est gratuit.
2. Les défauts doivent être signalés rapidement. Toute réclamation au-delà de la durée de la garantie ne peut être prise en compte
3. Vous devez envoyer le produit défectueux accompagné de la carte de garantie et du ticket de caisse au service après-vente sans payer le port. Si le 

défaut est couvert par la garantie, vous recevrez l’appareil réparé ou un nouvel appareil. Ceci est également valable pour les réparations à domicile.
Veuillez noter que notre garantie n’est plus valable en cas de défaut d’utilisation, de non-suivi des mesures de sécurité, si le produit a subi des 
chocs ou a fait l’objet d’une réparation par un SAV non mentionné sur la carte de garantie.
Dans le cas d’un défaut non garanti, l’appareil vous sera restitué et les frais de retour resteront à votre charge.
Indépendamment de la présente garantie, la garantie légale de conformité mentionnée aux articles L.217-4 à L.217-14 du Code de la Consommation et 
celle relative aux défauts de la chose vendue, mentionnée aux articles 1641 à 1649 du Code Civil, s’appliqueront conformément à la loi :
Article L217-4 : le vendeur livre un bien conforme au contrat et répond des défauts de conformité existant lors de la délivrance.
Il répond également des défauts de conformité résultant de l’emballage, des instructions de montage ou de l’installation lorsque celle-ci a été mise à sa 
charge par le contrat ou a été réalisée sous sa responsabilité.
Article L217-5 : le bien est conforme au contrat :
1° S’il est propre à l’usage habituellement attendu d’un bien semblable et, le cas échéant :
- s’il correspond à la description donnée par le vendeur et possède les qualités que celui-ci a présentées à l’acheteur sous forme d’échantillon ou de 

modèle ;
- s’il présente les qualités qu’un acheteur peut légitimement attendre eu égard aux déclarations publiques faites par le vendeur, par le producteur ou 

par son représentant, notamment dans la publicité ou l’étiquetage ;
2° Ou s’il présente les caractéristiques défi nies d’un commun accord par les parties ou est propre à tout usage spécial recherché par l’acheteur, porté à la 
connaissance du vendeur et que ce dernier a accepté.
Article L217-12 : l’action résultant du défaut de conformité se prescrit par deux ans à compter de la délivrance du bien.
Article L217-16 : lorsque l’acheteur demande au vendeur, pendant le cours de la garantie commerciale qui lui a été consentie lors de l’acquisition ou de la 
réparation d’un bien meuble, une remise en état couverte par la garantie, toute période d’immobilisation d’au moins sept jours vient s’ajouter à la durée 
de la garantie qui restait à courir. Cette période court à compter de la demande d’intervention de l’acheteur ou de la mise à disposition pour réparation 
du bien en cause, si cette mise à disposition est postérieure à la demande d’intervention.
Article 1641 : le vendeur est tenu de la garantie à raison des défauts cachés de la chose vendue qui la rendent impropre à l’usage auquel on la destine, ou 
qui diminuent tellement cet usage que l’acheteur ne l’aurait pas acquise, ou n’en aurait donné qu’un moindre prix, s’il les avait connus.
Article 1648 : l’action résultant des vices rédhibitoires doit être intentée par l’acquéreur dans un délai de deux ans à compter de la découverte du vice.
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